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Au conseil des ministres du 11
Janvier dernier, une communication
relative à la lutte contre la
consommation de la drogue et des
stupéfiants au sein de la jeunesse au
Togo a été présentée par le ministre
du développement à la base, de la
jeunesse et de l'emploi des jeunes. La
présente communication a permis de
montrer la nécessité d'initier une
réflexion concertée avec les acteurs
de la société civile et tous les autres
acteurs institutionnels déjà engagés
sur ce front pour définir une stratégie
destinée à empêcher l'accès des
jeunes aux substances toxiques et
nocives au Togo… Le ministre de la
sécurité et de la protection civile, Yark
Damehame, vient de faire le constat
que la consommation de substances
psychoactives prend des proportions
inquiétantes… Dodzi Kokoroko relève
que des dispositions prises pour
protéger la jeunesse existent…
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Constat alarmant dans les écoles
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Inauguration d'un nouveau bitumier de 16.542 tonnes
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DECLARATIONS DES
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Les ministres sont prêts et attendent
la campagne nationale d'information
et de sensibilisation des assujettis
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Le Gal Yark relance la lutte généralisée

* Les brebis galeuses ne sont pas le bienvenu
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SANTÉ
VARIOLE DE SINGE : Une épidémie dangereuse, avertit l'OMS Gal. Damehane Yark, Ministre de la Sécurité et de la Protection Civile



Le célèbre groupe de hackers Lockbit a livré gratuite-
ment la clé de déchiffrement pour débloquer le sys-
tème informatique d'un établissement pédiatrique atta-
qué par ransomware. Le collectif a également présenté
ses excuses.

Les cyberattaques d'hôpitaux ne semblent pas poser de
problème de conscience aux hackers, mais parfois certains
sont pris de remords. Fait rare, après l'attaque d'un centre
hospitalier pédiatrique de Toronto au Canada, le groupe ex-
ploitant le ransomware Lockbit 2.0 et ses nombreux variants
a rapidement donné la clé de déchiffrement en s'excusant.

L'hôpital SickKids est spécialisé dans la recherche et les
soins pour les enfants malades. Ce 18 décembre, il avait été
impacté lourdement par un ransomware qui a paralysé ses
lignes téléphoniques, son site Web et une partie des systè-
mes informatiques de l'hôpital. Le chiffrement s'en était con-
tenté d'un nombre limité, mais la coupure de certains autres
avait engendré des retards pour la prise en charge et le traite-
ment des petits patients.

Il a fallu plus de dix jours pour que le service informatique
du centre puisse rétablir 50 % de ses systèmes prioritaires et
notamment ceux qui engendraient les retards sur les dia-
gnostics et les traitements. Le groupe s'est confondu en ex-
cuses sur son blog en indiquant qu'un de ses partenaires
avait violé son règlement et qu'il ne faisait plus partie de leur
programme d'affiliation.

Un règlement à géométrie variable
Cette annonce montre l'originalité de ce groupe à la fois

informel et très organisé, dont les activités semblent loin d'être
régies par les lois de la jungle cybercriminelle que l'on peut
imaginer. Lockbit est ce que l'on appelle un Ransomware-
as-a-Service, un " ransomware en tant que service " en fran-
çais. Cela signifie qu'il est possible de louer une attaque per-
sonnalisée et d'en récupérer les bénéfices. Dans le cadre de
l'accord d'utilisation de ce service, les gestionnaires de Lockbit
prélèvent 20 % des rançons réclamées. Le reste du butin
revient à l'attaquant. Ce groupe est bien connu en France
pour ses attaques contre la mairie de Saint-Cloud et le minis-
tère de la Justice.

Cette organisation, qui prétend avoir des règles, autorise
pourtant les attaques contre les organisations liées à la santé.
Les limites concernent les chiffrements qui pourraient entraî-
ner la mort, comme c'est déjà arrivé pour une patiente dans
un hôpital en Allemagne en septembre 2020.

Et pourtant, Lockbit n'a pas toujours le même niveau d'exi-
gence vis-à-vis de son règlement. Le groupe et ses opéra-
teurs se sont fait remarquer dernièrement pour l'attaque con-
tre le Centre Hospitalier Sud-Francilien (CHSF) situé à
Corbeil-Essonnes, en France. Une affaire dans laquelle, la
rançon n'a pas été versée et les données des patients ont
finalement été divulguées par les opérateurs de Lockbit. Cette
cyberattaque a profondément désorganisé le centre hospita-
lier et le risque pour les patients était suffisamment élevé
pour que ce soi-disant règlement soit appliqué.
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Scène tremplin : Zangbeto Trio ce
soir sur la scène de l'IFT de Lomé

Concert

Créé en 2021, à l'issue d'une ré-
sidence artistique avec le célèbre
artiste togolais Vaudou Game, le
Zangbeto Band est un trio de jeunes
togolais passionnés de jazz. Initiale-
ment formés pour préparer un con-
cours d'entrée au conservatoire en
cursus Jazz, ils se sont découverts
au fil des répétitions une connexion

Quatre ouvrages pour le premier
semestre aux éditions AGAU

Editions

principalement la nuit, ils ont choisi ce
nom, considérant que leur musique,
savant mélange de jazz et de sonori-
tés africaines repousse mauvaises
ondes et les mauvais esprits et ap-
pelle à la joie et à la légèreté. Ainsi,
Joachim au piano, Honoré à la basse
et Henoch à la batterie sont devenus
des chasseurs de nuit.

Haruki Murakami signe son
retour en librairie pour avril

Va paraître

Ils sont déjà quatre à être validés
pour 2023, sur les cinq places dispo-
nibles chaque année désormais à
AGAU Editions AE.

Il s'agit d'Urbain Amoussou avec le
recueil de nouvelles " Ayam " ; Sadlay
FIAT-LUX avec son recueil de nou-
velles " Les minorités de 2057 " fina-
liste du Prix AGAU de Littérature2022.
Le journaliste-écrivain Ayi Dossavi y
publiera  son recueil de poèmes " Pour
les beaux yeux du monde " et  Kwassi
Logos Belizem, son livre ouvert et
vierge " Syndromes - 8 milliards de
vies ".

Très active en janvier, Les AGAU a
réalisé le samedi 07 janvier, la sortie
de la version numérique de " Mémoire
d'une Vie " chez Cube Books, puis le
09 janvie, le lancement des inscrip-

Après six ans d'attente, Haruki
Murakami sera de retour sur les ta-
bles des librairies japonaises le 13
avril prochain. Et cette fois-ci, point
de nouvelles ou de récit autobiogra-
phique, mais bien un long manuscrit
de 1200 pages.

Dans une brève déclaration en
japonais, la maison Shinchosha, édi-
trice de Haruki Murakami, a annoncé
la publication d'un nouveau roman
écrit par l'auteur. Pour autant, elle
n'a donné ni son titre ni aucun détail
sur l'intrigue.

Ce travail sera le premier roman
long de Murakami depuis sa
duologie Le meurtre du Comman-
deur. Paru en 2017 au Japon, avant
d'être traduit par Hélène Morita et
Tomoko Oono en 2018 aux éditions
Belfond, il s'agissait du 14e roman
de l'écrivain japonais.

La maison Shinchosha a déclaré
à l'AFP qu'elle ne pouvait pour le
moment pas confirmer de date de
traduction du livre, ni même d'an-
nonce du titre. Quant au nombre

Des hackers s'excusent pour le
piratage d'un hôpital pour enfants

tions pour la *deuxième édition du Prix
AGAU de Littérature.

AGAU a également procédé au lan-
cement du " Prix AGAU de littérature ".
Ce prix  est créé dans le but de détec-
ter, d'honorer et de promouvoir des
nouvellistes, des auteurs d'ouvrages
pratiques, autobiographies, biogra-
phies, romanciers, essayistes, poètes
et dramaturges, les talents littéraires et
artistiques et leurs travaux, en Afrique
et dans la diaspora africaine, dont les
œuvres non encore publiées (seules
les œuvres inédites sont autorisées à
participer au Prix) peuvent fortement
marquer l'Afrique, contribuer à son dé-
veloppement et à la création d'un ima-
ginaire idéal ou sont à même d'avoir
un impact majeur sur le continent.
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particulière et une affinité commune.
C'est ainsi qu'est né le Zangbeto
Band.

Zangbeto signifie en langue Fon
"Chasseurs de nuit". Parce que le
groupe se produit à travers la ville et

exact de pages, on l'ignore égale-
ment : le manuscrit en japonais en
compte 1200...

À noter que, pour la première fois
dans la carrière de l'écrivain, une
version numérique de l'ouvrage sera
disponible simultanément à sa sortie
en librairie.

Auteur, coureur et DJ
Le maître de la littérature japonaise

est âgé de 74 ans. Il est connu pour
ses œuvres surréalistes parsemées
de références à la pop culture, parmi
lesquelles Kafka sur le rivage, la trilo-
gie 1Q84 ou encore La Ballade de
l'impossible, toutes parues aux édi-
tions Belfond en français.

Peu présent dans la vie publique,
Murakami travaille cependant comme
DJ pour une émission de radio régu-
lière au Japon pour le plus grand
plaisir de ses fans. Cependant, il s'ex-
prime peu sur les affaires du monde
en dehors de ses livres, "parce que
cela exige une réflexion et un choix
précis de mot", rappelle l'AFP.

de sa femme Henriette, Battian dé-
cide d'envoyer ad patres Franck,
principal coupable du cocuage. Mais
en lieu du trépas, Franck se retrouve
en soins intensifs. Battian en profite
pour soumettre Henriette à un jeu de
nerfs aussi cynique que machiavéli-
que. C'est alors que l'inattendu res-
surgit entre les deux, comme pour
confirmer l'adage qui dit qu'aucune
frontière ne résiste à l'amour. 14, pas
11, un drame qui, tel Othello, est poi-

14, pas 11 de Marlène  Douty ce 10 février

Agenda /  Théâtre

Il s'agit d'un des meilleurs specta-
cles de Marlène Douty, le jeune dra-
maturge qui monte. A voir absolu-
ment. Né un 20 janvier 1989, Douty
Marléne est artiste comédien et
humouriste. Il est aussi auteur mem-
bre de la compagnie Lan do du
Togo. Il participe à la résidence
d'écriture Circuit Art'Mattend organi-
sée par l'association Kadam-Kadam
et écrit 14, pas 11.

" Pour se venger des tromperies

Ils ont récemment accompagné sur
scène l'artiste Sabine Kouli à l'occa-
sion du Togoville Jazz Festival ainsi
que l'artiste Maleiva, de passage à
Lomé pour un concert au Cotton Club
de Lomé.

meilleur démarrage depuis quinze
ans, avec 466 703 entrées vendues
en France mercredi 1er février.

Les plus célèbres des Gaulois ont
légèrement devancé les chiffres de
La Ch'tite famille de Dany Boon, qui
avait fait 451 530 entrées pour son
premier jour en 2018, selon les chif-
fres de CBO box-office. Toutefois, il
ne dépasse pas le succès d'un autre
film de Dany Boon, Bienvenue chez
les Ch'tis, sorti en 2008 et qui avait
fait 558 359 entrées.

Onze ans après Astérix et Obélix.
Au service de Sa Majesté (3,8 mil-
lions d'entrées), le film a été un défi
pour son réalisateur, Guillaume
Canet, qui succède également à
Edouard Baer dans le costume d'As-
térix. Guillaume Canet a posté en
story sur son compte Instagram, une
capture d'écran avec les chiffres du
box-office des films en français, en
ajoutant " Merci ".

Le film est sorti le 1er février dans
les salles obscures françaises. " "As-
térix et Obélix", c'est une franchise
qui est connue dans le monde en-
tier [et] le film est déjà vendu à peu
près partout ", sauf en Chine, a dé-
claré Guillaume Canet à l'Agence
France-Presse.

"Astérix et Obélix : L'Empire du milieu" cartonne
Cinéma

" Astérix et Obélix : L'Empire du
milieu " cartonne, le film français qui
fait le meilleur démarrage au cinéma
depuis 15 ans. Le film de Guillaume
Canet au casting XXL a fait 466 703
entrées pour son premier jour d'ex-
ploitation.

C'est le septième meilleur démar-
rage de tous les temps pour un film
français. " Astérix et Obélix. L'em-
pire du Milieu " était l'un des films
français les plus attendus du début
d'année. Malgré les dures et mau-
vaises critiques, le film a réalisé le

vré d'humour et de sérieux", écrit le
dramaturge Jean Kantchébé à pro-
pos.

Interprétation : Roger Atikpo
et Akofa Kougbénou

Lumière : Petit Duevi-Tsibiaku
Scénographie : Laka
Réalisation vidéo : Kokou Joël

Djagbavi
Entrée : 3000 Fcfa, 5000 Fcfa

pour 2 personnes
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Au conseil des ministres du 11
Janvier dernier, une communica-
tion relative à la lutte contre la con-
sommation de la drogue et des stu-
péfiants au sein de la jeunesse au
Togo a été présentée par le minis-
tre du développement à la base,
de la jeunesse et de l’emploi des
jeunes. La présente communica-
tion a permis de montrer la néces-
sité d’initier une réflexion concer-
tée avec les acteurs de la société
civile et tous les autres acteurs ins-
titutionnels déjà engagés sur ce
front pour définir une stratégie des-
tinée à empêcher l’accès des jeu-
nes aux substances toxiques et
nocives au Togo. Selon le Gou-
vernement, cette stratégie visera à
prévenir les comportements
addictifs chez les jeunes, à dimi-
nuer significativement la
prévalence de la consommation
de drogues et de stupéfiants en
milieu scolaire et extrascolaire, et
réduire les dommages sociaux et
sanitaires qu’entraînent la consom-
mation et le commerce de drogues
illicites. Le phénomène est d’autant
plus inquiétant qu’il touche les éco-
les et les conséquences psycho
sociales et sanitaires attachées à
la consommation de telles subs-

CONSOMMATION DE DROGUE ET STUPEFIANTS PAR LA JEUNESSE

Eric J.

DECLARATIONS DES BIENS ET AVOIRS
Les ministres sont prêts et attendent la campagne nationale d’information et de sensibilisation des assujettis

F. Woussou nement, les présidents et les mem-
bres du bureau de l’Assemblée na-
tionale et du Sénat, les présidents
et les membres des bureaux de la
Haute Autorité de l’Audiovisuel et
de la Communication, du Conseil
Economique et Social, de la Com-
mission Nationale des Droits de
l’Homme, les membres du Con-
seil Supérieur de la Magistrature,
les magistrats des cours et tribu-
naux, les directeurs des adminis-
trations centrales, les directeurs et
comptables des établissements
publics, des organismes autono-
mes et des entreprises publics
(Art.6).

Sont également assujettis à l’obli-
gation de déclaration des biens et
avoirs devant le Médiateur de la
République ou devant les délégués
du Médiateur de la République du
ressort du siège de leur institution,
administration ou structure, les per-
sonnalités et les agents publics ci-
après : les autres élus ; les autres
personnels des cours et tribunaux ;
les autres membres des Institu-
tions de la République et des auto-
rités administratives indépendan-
tes ; Toutes les personnalités et
hauts fonctionnaires occupant des
emplois politiques et ou des em-
plois dans l’administration civile ;
les personnalités occupant des
emplois de l’administration militaire
et paramilitaire (Art.7).

Campagne d’information et
de sensibilisation

Voici un an déjà que madame le
Médiateur de la République Awa
Nana Daboya, conformément à la
loi, a fait sa déclaration de biens et
avoirs devant la Cour Constitution-
nelle. On avait pensé qu’une fois
qu’elle s’est sacrifiée à cette obli-
gation légale, les autres assujettis
indiqués dans la loi relative à la dé-
claration des biens et avoirs de-
vraient lui emboiter les pas. Jus-
qu’en date, ce n’est pas le cas,
même si au Gouvernement, on fait
savoir que les ministres sont prêts.
«Pour sa part, le Gouvernement
a été sensibilisé, il a commencé
à s’exercer. Aujourd’hui, l’en-
semble des collègues et les plus
hautes autorités de notre pays
sont prêts à faire leur déclara-
tion de biens et avoirs dès que
Madame le Médiateur nous en
donnera les dates de départ et
les délais», informait le ministre
Christian Trimua.  Les membres
du Gouvernement devraient en-
core attendre un peu. Ce sera
après la campagne nationale d’in-
formation et de sensibilisation sur
les déclarations des biens et
Avoirs des hautes Personnalités,
Hauts Fonctionnaires et Autres
Assujettis.

Les assujettis
Selon la loi, il s’agit de : Le prési-

dent de la République, le Premier
ministre, les membres du Gouver-

Selon le médiateur de la Répu-
blique, cette campagne d’informa-
tion et de sensibilisation va consis-
ter à parcourir les 5 grandes ré-
gions du Togo en réunissant les
assujettis qui sont généralement les
agents de l’administration publique,
les hautes personnalités avec les-
quels il y aura des échanges autour
du processus. « La vision  du
chef de l’État est là, l’adhésion
des citoyens est nécessaire à
cette vision», relève Awa Nana
Daboya qui souhaite ainsi favori-
ser l’appropriation par les assujet-
tis du contenu des textes sur la
déclaration de biens et avoirs afin
de susciter leur adhésion pour un
bon déroulement du processus.

Dans la 5 régions du pays, il
s’agira d’informer et sensibiliser les
citoyens sur le concept, l’impor-
tance et les principes de base de

tances compromettent l’efficacité
des actions volontaristes du Gou-
vernement en faveur de la jeu-
nesse.

Le ministre de la sécurité et de la
protection civile, Yark Damehame,
vient de faire le constat que la con-
sommation de substances
psychoactives prend des propor-
tions inquiétantes. Ce qui constitue
un problème de santé publique et
de sécurité, dit-il. Son homologue
des enseignements primaire, se-
condaire, technique et de l’artisa-
nat renchérit et indique que le phé-
nomène est d’autant plus inquié-
tant qu’il touche également les éco-
les. « Il est constaté avec une
constante préoccupante, que
des groupes d’individus y com-

pris des élèves, introduisent de
l’alcool, des produits
psychoactifs dissimulés sous
plusieurs aspects, notamment
sous formes de confiseries, et
incitent leurs camarades à leur
consommation », avoue le Dodzi
Kokoroko.

Tout en rappelant à toute la com-
munauté éducative et aux usagers
des établissements scolaires et
centre de formation, que l’école to-
golaise est un centre de savoir, de
transmissions de valeurs positives
et de bonnes mœurs, le ministre
Dodzi Kokoroko relève que des
dispositions prises pour protéger
la jeunesse existent. Il s’agit des
dispositions de la loi N°2010-017
du 31 Décembre 2010. Il fait réfé-

rence aussi du cadre réglemen-
taire d’interdiction des drogues, ci-
garettes, alcool à l’école et de pré-
vention des comportements délic-
tueux de tout genre dans le sec-
teur éducatif. Dans la même veine,
l’arrêté portant interdiction de fumer
dans les salles de classe des éta-
blissements scolaires et universi-
taires, l’arrêté de 2022 interdisant
l’introduction, la vente et ou la con-
sommation d’alcool, de tabac ou
tout autre substance psychotrope
à l’intérieur ou aux abords des éta-
blissements scolaires.

Le ministre rappelle également
aux corps enseignants leur devoir
dans l’instauration d’un environne-
ment protecteur pour les élèves

et de la protection civile, il rappelle,
pour sa part, que ceux qui auront
sciemment fourni à un mineur des
substances prohibées par les tex-

Constat alarmant dans les écoles

la déclaration de biens et avoirs ;
de permettre la compréhension
commune de l’esprit et de la lettre
des instruments juridiques en la
matière ; de susciter la confiance
et l’adhésion des assujettis au pro-
cessus ; d’amener chaque acteur
à connaître et à prendre cons-
cience du rôle et des responsabili-
tés de chacun dans le processus
de déclaration de biens et avoirs ;
d’accroitre la visibilité du Média-
teur de la République par la pré-
sentation de ses missions, de son
organisation et de son fonctionne-
ment.

Lors des ateliers qui seront or-
ganisés pour ce faire, les services
du médiateur de la République font
savoir que les exposés thémati-
ques concerneront les textes sur
la déclaration des biens et avoirs,
la procédure de déclaration, les as-

Gal. Daméhane Yark, Ministre de la Sécurité et de la Protection Civile
Komlan D. Kokoroko, Ministre des Enseignements

Primaire, Secondaire, Technique et de l’Artisana

Le Gal Yark relance la lutte généralisée

dérivés y compris ceux consom-
més à l’aide du dispositif dénommé
Chicha dans les lieux publics sont
interdites et punies par la loi. Il en
de même de tout offre de boissons
alcoolisées à quel titre que ce soit
aux mineurs. « Le ministre de la
sécurité et de la protection ci-
vile porte à la connaissance des
populations que des mesures
sont prises en vue de renforcer
le contrôle et la lutte contre ce
phénomène sur toute l’étendue
du territoire national », lit-on
dans un communiqué appelant les
acteurs impliqués dans la lutte con-
tre le phénomène à une franche
collaboration avec les forces de
l’ordre afin de protéger la jeunesse
togolaise.

tes de loi seront poursuivis et pu-
nis conformément au code pénal
du Togo. Il ajoute que la consom-
mation du tabac et de ses produits

dans les établissements scolaires
et aux parents d’élèves, la vigilance
vis-à-vis de leurs progénitures.

Quant au ministre de la sécurité

Mme Awa Nana Daboya, Médiateur de la République

sujettis à la déclaration et la nature
de biens à déclarer, le formulaire
de déclaration, les sanctions en-
courues et un aperçu des mis-
sions, de l’organisation et du fonc-
tionnement des services du Mé-
diateur de la République.

Transparence dans la gestion de
la chose publique.

Pour le Gouvernement, en pre-
nant l’initiative d’organiser la pré-
sente campagne d’information et
de sensibilisation, le Médiateur de
la République traduit dans les faits,
la ferme détermination de toutes les
composantes de notre pays à con-
tribuer individuellement et collecti-
vement au renforcement de la
transparence dans l’exercice des
fonctions et la gestion de la chose
publique. « La présente initiative
s’inscrit dans la droite ligne des
efforts du Gouvernement ten-

dant à promouvoir la transpa-
rence dans l’exercice des fonc-
tions publiques, à garantir l’in-
tégrité et la probité des servi-
teurs de l’Etat et à prévenir l’en-
richissement illicite chez les
Hautes Personnalités, Hauts
Fonctionnaires et Agents Pu-
blics », a dit Christian Trimua. Il a
invité tous les assujettis à prendre
part véritablement à cette campa-
gne d’information, à poser toutes
les questions mêmes celles qui
peuvent paraître les plus bêtes, car,
l’exercice n’est pas anodin et pas
simple non plus. «C’est un exer-
cice un peu complexe parce
qu’aborder les questions de
patrimoine reste un peu quel-
que chose qui relève de l’inti-
mité », a déclaré le ministre. Plus
de 2.000 participants sont attendus
à ces ateliers.
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FAURE GNASSINGBÉ EN 48 HEURES AU GABON
Ces inaugurations qui inspirent bien Lomé

Late Pater

d’exportation de panneaux de par-
ticules. Dès 2010, Ali Bongo
Ondimba a pris la décision d’inter-
dire l’exportation de grumes afin de
favoriser l’essor d’une industrie du
bois durable, génératrice d’emplois
et soucieuse du renouvellement
des ressources naturelles.

A noter que, début juillet 2021, le
Gabon et le Togo ont signé un mé-
morandum d’entente entre pour fa-
ciliter l’importation au Togo des pro-
duits de bois gabonais ayant subi
la première, la deuxième ou la troi-
sième transformation. L’entente est
conclue pour une durée de cinq
ans. Par cet acte, les deux pays
veulent favoriser l’ouverture des
débouchés à l’industrie gabonaise
du bois dans le marché de cons-
truction immobilier en bois togolais
mais également celui de l’ensem-
ble des pays de l’Afrique de l’ouest.

Au deuxième jour de la visite, le

Les 30 et 31 janvier 2023, Faure
Essozimna Gnassingbé a sé-
journé au Gabon, sur invitation de
son homologue Ali Bongo
Ondimba. Aussitôt arrivé, le Prési-
dent togolais s’est rendu à la Zone
économique spéciale (ZES) de
Nkok qui a fortement inspiré la
Plateforme industrielle d’Adetikopé
(PIA) au Togo, avec Arise IIP
(Arise Integrated Industr ial
Platforms) à la manette. On com-
prend alors que l’industrialisation et
la transformation des matières pre-
mières ont dominé les échanges
entre les deux hommes d’Etat. Ali
Bongo Ondimba étant en avance
en la matière, il est tout logique que
Faure Essozimna Gnassingbé
s’en inspire.

A Nkok, M. Gnassingbé est allé
à la découverte de nombreuses
unités industrielles installées dans
la Zone économique spéciale et
d’un important centre de formation
professionnelle. L’exploitation et la
transformation du bois ont retenu
son attention. Le 30 janvier, les deux
chefs d’État ont lancé les activités
de l’Africa View Natural Res-
sources, première usine de fabri-
cation de panneaux de particules
de bois implantée en Afrique cen-
trale pour la valorisation à 95% des
rebuts de bois (déchets). Par le
passé, ces rebuts étaient tout sim-
plement brûlés et donc non valori-
sés. Cette activité de transforma-
tion pourrait créer un millier d’em-
plois, rien qu’en 2023. Africa View
est le fruit d’un partenariat public-
privé entre le partenaire GSEZ et
la Société Nationale de Bois du
Gabon (SNBG), qui ont investi 10
milliards de francs Cfa. Elle est
dotée d’une capacité de consom-
mation de rebuts de bois d’environ
400 tonnes par jour, pour une pro-
duction de 8,750 mètres cubes de
panneaux par mois et un volume
de 105.000 mètres cubes par an

31 janvier, Ali Bongo Ondimba et
Faure Essozimna Gnassingbé ont
inauguré 4 ateliers de mainte-
nance du matériel ferroviaire
d’Owendo Mineral Port (OMP),
composés de 44 locomotives et
de 1450 wagons opérationnels, qui
permettront d’assurer une exploi-
tation ferroviaire continue et de pro-
céder aux maintenances et répa-
rations mineures ou lourdes de lo-
comotives et de wagons, ainsi

qu’au reprofilage des roues. A
terme, 1.300 emplois à créer. Les
investissements structurants réa-
lisés depuis le début des activités
d’OMP lui ont déjà permis de de-
venir le leader du transport ferro-
viaire de manganèse au Gabon,
avec plus de 57% du volume
transporte.

En plus, les N°1 gabonais et to-
golais se sont également rendus a
l’usine de la palmeraie de Kango.
Bâtie sur quatre hectares, l’usine
procède a l’extraction et a la fabri-
cation d’huile de palme brute. Avec
un effectif de 75 employés dont 70
nationaux, l’usine de la palmeraie
de Kango, qui opère depuis 2016,
enregistre une capacité de produc-
tion de 36,6 millions de tonnes
d’huile de palme par an. Elle a une
capacité annuelle de traitement de
140.000 tonnes de régimes de
palme et de 30.000 tonnes d’huile.

Sur d’autres plans, le reste du
séjour est parsemé de bonnes in-
tentions et prières. Que la 7ème ses-
sion de la Commission mixte de
coopération Gabon-Togo se tienne
dans l’optique de poursuivre les
discussions en cours ; les deux
parties ont parlé de cette réunion à
tenir en urgence depuis décem-
bre 2021 et d’une réactivation de la
Commission depuis 2018. Que le
climat de sécurité et de stabilité qui
prévalent au Togo et au Gabon se
préservent. Que la transition soit
apaisée au Mali, au Burkina Faso,
en Guinée et au Tchad, avec plus
d’actions concertées entre les

ENSEIGNEMENT PUBLIC
KOKOROKO, en tournée dans les Plateaux, fait

d’importantes promesses à l’école togolaise

sements du Togo en matériels
informatiques et didactiques et
à donner un visage aux biblio-
thèques dans nos écoles. », a
précisé le ministre.

Il a indiqué que la mobilisation
du Gouvernement autour du sec-
teur de l’éducation témoigne de la
recherche de la qualité, base de la
culture de l’excellence en milieu
scolaire. Raison pour laquelle il a
conseillé aux élèves d’être des
modèles. Il a informé que les bre-
bis galeuses seront mises hors
d’état de nuire. « L’école, c’est le
meilleur canal pour construire

tats et de solutions pour le bon-
heur des togolaises et des to-
golais », a-t-il déclaré aux élèves
et enseignants. Il a ajouté que le
gouvernement compte intensifier
ses efforts en matière de recrute-
ment. Ainsi, au titre de l’année 2023,
3.500 nouveaux enseignants se-
ront recrutés avec une part belle
aux enseignants volontaires. Joi-
gnant le geste à la parole, Dodzi
Kokoroko a doté ces établisse-
ments de matériels informatiques
ultra modernes, dans le cadre du
Programme de digitalisation des
établissements scolaires. « Voilà
le concret que le gouvernement,
sous l’autorité du Chef de l’Etat,
SEM Faure Essozimna
GNASSINGBE, apporte au
quotidien des Togolais », a mar-
telé le ministre.

Le 25 Janvier déjà, ce sont les
lycées Atakpamé, Agbonou, Dat-
cha, Gléi, et Afeyékpota, qui ont été
gratifiés de ces matériels. « Notre
présence aujourd’hui s’inscrit
dans une dynamique éducative
assez forte et magistrale. Celle
d’un projet du Gouvernement
qui consiste à doter les établis-

Le Ministre des enseignements
primaire, secondaire, technique et
de l’artisanat, Dodzi KOKOROKO
parcours la région des Plateaux,
en contact avec les élèves et les
enseignants. Ecoutes, Echanges,
partages et conseils meublent ses
rencontres avec le monde éduca-
tif de la zone, notamment aux ly-
cées modernes d’Anié 1, d’Anié 2
et de Glito. Dans la délégation mi-
nistérielle, BATCHANA
Essohanam, enseignant à l’Uni-
versité de Lomé et sa collègue
KUAGBENU Akpé ont entretenu
les élèves sur des questions d’ac-
tualités en lien avec l’excellence en
milieu scolaire et sur la loi sur les
violences à caractère sexuel en
milieu scolaire.

En ces endroits, le ministre a
réaffirmé l’engagement du Gou-
vernement à assurer la qualité de
l’enseignement et l’augmentation
des salles de classe. « La Répu-
blique Togolaise met en œuvre
une gouvernance de proximité
et mon département se veut un
ministère de rupture, de résul-

F. Woussou

les hommes et les femmes. Et je
peux vous assurer que l’école
togolaise sous mon ministère,
n’acceptera jamais des écarts
de comportements. Si vous
jouez au caïd, si vous jouez au
pagailleur, l’école vous sortira
de ses rangs. Il y aura un temps
d’indulgence. Mais, l’école to-
golaise ne subit et ne subira pas
les caprices des filles et des
garçons qui ne veulent pas re-
trouver le chemin de la norma-
lité ». Des paroles, certainement,
qui ne sont pas tombés dans des
oreilles de sourds.

États de la Communauté Écono-
mique des États de l’Afrique de
l’Ouest (CEDEAO) et de la Com-
munauté Économique des États de
l’Afrique Centrale (CEEAC) pour
une convergence d’action. Que
s’estompent la recrudescence des
crises et situations de conflit qui
prévalent dans certaines régions
du continent et la poussée du ter-
rorisme, de l’extrémisme violent et
de la criminalité transnationale or-

ganisée en Afrique. Que les pays
du Nord s’engagent résolument à
accompagner les différentes initia-
tives qui visent à permettre aux
États en développement de sur-
monter les conséquences induites
par les crises économique, sani-
taire et climatique récurrentes. On
a aussi salué les progrès réalisés
dans la mise en œuvre de la Zone
de libre-échange continentale afri-
caine (ZLECAf).

Présente au Maroc avec une dé-
légation officielle togolaise, la direc-
trice générale de la Caisse nationale
de sécurité sociale du Togo (CNSS
Togo), Mme Ingrid Awadé, a signé
un accord avec son homologue ma-
rocain, Hassan Boubrik. Le site
fnh.ma renseigne qu’il s’agit d’un ac-
cord de coopération administrative
entre la CNSS Maroc et la CNSS
Togo, qui vise à assoir un cadre so-
lennel de collaboration entre les deux
parties dans le but de développer et
renforcer la protection sociale dans
les deux pays. La CNSS Maroc et la
CNSS Togo ont ainsi convenu
d’échanger les expériences en ma-
tière de gestion des retraites, de l’as-
surance maladie, de l’organisation fi-
nancière et comptable, de l’actuariat
et études générales, de l’immatricu-
lation, du recouvrement des cotisa-

ACCORD CNSS MAROC - CNSS TOGO
L’essentiel des

engagements pris
tions, des systèmes d’information et
de tout autre domaine ayant trait à la
gestion de la sécurité sociale.

Plusieurs séances de travail ont
été tenues entre les directeurs et ca-
dres de la CNSS Maroc et les mem-
bres de la délégation togolaise, autour
du déploiement de la généralisation
de la couverture médicale au Ma-
roc, les défis et les contraintes ren-
contrées, ainsi que les solutions et
les bonnes pratiques entreprises par
la Caisse en la matière.

Au Maroc, les bonnes pratiques
ont permis à la CNSS d’intégrer plus
de 13 millions nouveaux assurés et
ayants droit, pour atteindre 23,2 mil-
lions de personnes couvertes par
l’assurance maladie obligatoire. Au
Togo, la généralisation de la cou-
verture médicale est en
téléchargement.

* Les brebis galeuses ne sont pas le bienvenu

Le ministre Dodzi Kokoroko saluant les élèves du lycée d'Anié

Faure Gnassingbé à la ZES de Nkok Faure Gnassingbé à Owendo Mineral Port
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Motsepe à propos du CHAN en Algérie :
"c'est vraiment la meilleure édition "

A l'approche de la finale du CHAN 2022 qui opposera samedi l'Algérie à domicile face au Sénégal, c'est déjà l'heure du bilan pour
le pays-hôte. Alors que les Fennecs sont candidats à l'accueil de la CAN 2025, qui doit être attribuée le 10 février, l'aspect
organisationnel du CHAN a évidemment été au centre de tous les regards. Et pour le président de la Confédération africaine de
football (CAF), Patrice Motsepe, c'est un grand succès pour l'Algérie !

FOOTBALL/

Hervé A.

BREVES

ASIE
Salman bin Ebrahim Al Khalifa rempile pour quatre ans

"Je dis avec assurance que le CHAN
en Algérie est le meilleur de tous les
temps. Dans l'histoire du CHAN en
Afrique, c'est vraiment la meilleure
édition. La qualité du football, des ins-
tallations, des stades, des terrains, des
arbitres, la VAR, les hôtels, le trans-
port. La meilleure ", a énuméré le Sud-
Africain devant les médias. "Au nom
des 54 nations africaines, je remercie
les autorités algériennes et je remercie
surtout le peuple algérien. Pour son
hospitalité et son accueil chaleureux.
Nous savons tous que l'Algérie a une
fière histoire de football."

En revanche, le dirigeant se garde
bien évidemment de se mouiller con-

L'Algérie avec le Sénégal, le Nigeria contre le Maroc
Pays-hôte du CHAN 2022 et candidate à l'organisation de la CAN 2025, l'Algérie

accueillera également la CAN 2023 des moins de 17 ans du 29 avril au 19 mai
prochains. A trois mois de cet événement, la Confédération africaine de football (CAF)
effectuait le tirage au sort de la compétition ce mercredi dans ses locaux au Caire. L'hôte
algérien hérite d'un groupe A à sa portée avec comme principal concurrent le Sénégal,
performant chez les jeunes ces dernières années. Le Congo, absent des trois dernières
éditons, et la Somalie, qui va découvrir la compétition, complètent la poule et tenteront de
créer la surprise.

Dans le groupe B, le Nigeria, demi-finaliste de la précédente édition, partira favori
devant le Maroc, éliminé en phase de groupes en 2019, l'Afrique du Sud, absente des
deux précédentes éditions, et la Zambie, qui n'a jamais franchi la phase de poules.

Enfin, la poule C, celle du tenant du titre, le Cameroun, s'annonce très disputée
puisqu'on y retrouve aussi le Mali, toujours très performant chez les jeunes et sacré en
2015 et 2017, mais aussi le Burkina Faso, de retour pour la première fois depuis son titre
en 2011. Le Soudan du Sud lui va découvrir le tournoi et fera office de Petit Poucet.

Le groupe A se déroulera à Alger, le B à Constantine et la poule C aura pour cadre
Annaba. Les deux premiers de chaque groupe et les deux meilleurs 3e toutes poules
confondues accéderont aux quarts de finale. Les quatre demi-finalistes valideront leur billet
pour la Coupe du monde U17, programmée du 10 novembre au 2 décembre 2023 au
Pérou.

Mbappé, out pour trois semaines
Le PSG va sans doute devoir composer sans Kylian Mbappé pour affronter le

Bayern Munich en 8e de finale aller, le 14 février au Parc des Princes (sur RMC Sport
1). L'attaquant des Bleus souffre d'une lésion à l'ischio-jambier gauche et sera éloigné
des terrains durant près de trois semaines.

Gros coup dur pour le PSG. Sauf miracle, Kylian Mbappé ne pourra pas participer
au huitième de finale aller de Ligue des champions face au Bayern Munich, le 14
février au Parc des Princes (21h sur RMC Sport 1). L'attaquant des Bleus s'est blessé
mercredi lors du déplacement à Montpellier en Ligue 1 (1-3).

Sorti en grimaçant et en se tenant l'arrière de la cuisse gauche à la Mosson, le buteur
de 24 ans souffre d'une "lésion au biceps fémoral", annonce le club de la capitale, qui
table sur une indisponibilité de "trois semaines". Un délai qui pourrait permettre au
crack de Bondy d'être présent le 8 mars, lors du match retour à l'Allianz Arena, si sa
convalescence se passe bien. En attendant, il manquera la réception de Toulouse
(samedi en Ligue 1), le déplacement à Marseille (mercredi prochain en 8e de finale de
la Coupe de France) et le match contre Monaco (le 11 février).

En attendant, Christophe Galtier va à priori devoir repenser son attaque pour le
premier acte face aux Bavarois de Julian Nagelsmann, actuellement en tête de la
Bundesliga.

Le CIO doit aller plus loin
Un soutien pour le CIO dans son "exploration" d'une voie pour réintégrer les

athlètes russes et biélorusses dans les compétitions internationales. Il vient de l'ONU.
Deux expertes de l'organisation internationale ont salué, mercredi 1er février, la démar-
che de l'instance olympique, par ailleurs vertement critiquée par l'Ukraine et plusieurs
pays européens.

Alexandra Xanthaki, rapporteure spéciale de l'ONU dans le domaine des droits
culturels, et Ashwini K.P, son homologue sur les formes contemporaines de racisme,
le soulignent malgré tout dans un communiqué : le CIO ne devrait pas envisager
d'autoriser seulement les athlètes des deux pays n'ayant pas activement soutenu la
guerre en Ukraine.  "Cette condition ouvre la porte aux pressions et à l'interprétation,
expliquent les deux expertes, mandatées par le Conseil des droits de l'homme. Les
mêmes règles doivent s'appliquer à tous les athlètes, quelle que soit leur nationalité."
Elles exhortent le CIO à  aller plus loin, en garantissant la non-discrimination de tout
athlète sur la base de sa nationalité.

Le CIO et, plus largement, la communauté olympique ont également l'obligation
impérieuse de respecter la Charte olympique et les normes internationales en matière
de droits de l'homme interdisant la discrimination.

L'Arabie saoudite décroche la Coupe d'Asie
Et de trois. Après avoir décroché l'organisation des Jeux Asiatiques en 2034, puis

de leur version hivernale en 2029, l'Arabie saoudite a obtenu le droit de recevoir
l'édition 2027 de la Coupe d'Asie de football. L'attribution du tournoi continental a été
décidée mercredi 1er février par le congrès annuel de la Confédération asiatique de
football (AFC), réuni à Manama, la capitale de Bahreïn.

Le royaume du Golfe était le seul candidat en lice après le retrait de l'Inde, annoncé
à la fin de l'an passé. Commentaire de Gianni Infantino, le président de la FIFA, présent
cette semaine à Manama : "Je suis sûr que l'Arabie saoudite accueillera une fantas-
tique Coupe d'Asie".  La prochaine édition du tournoi asiatique, initialement prévue en
Chine, se déroulera cette année au Qatar. L'Arabie saoudite l'a remportée à trois
reprises (1984, 1988 et 1996), mais ne l'avait encore jamais organisée.

L'Angola et l'Égypte accueilleront la dernière fenêtre
L'Angola et l'Égypte ont été choisis pour accueillir l'ultime fenêtre des Éliminatoires

Zone Afrique de la Coupe du Monde FIBA 2023. Cette décision a été prise à l'issue de
la réunion du Comité Exécutif de FIBA Afrique qui a eu lieu mi-novembre 2022.

Chacune des 12 équipes nationales encore en lice disputeront trois matchs dans le
cadre des Groupes E et F pour déterminer à qui reviendront les quatre places toujours
disponibles pour aller représenter l'Afrique au prochain tournoi mondial organisé en
Indonésie, au Japon et aux Philippines.

Du vendredi 24 au dimanche 27 février, l'Angola sera donc l'hôte du Groupe E, tandis
que l'Égypte accueillera le Groupe F.  Les Éliminatoires Zone Afrique de la Coupe du
Monde FIBA 2023 ont débuté en novembre 2021 à Benguela (Angola), à l'occasion du
premier tour des Groupes A et C.

La deuxième fenêtre qualificative, en février dernier, a vu l'entrée en lice des Groupes
B et D à Dakar (Sénégal). Lors de la 3e, les 16 équipes engagées dans le second tour
ont joué à Kigali (Rwanda) et à Alexandrie (Égypte).  En terminant à la dernière place de
leurs groupes respectifs, la République centrafricaine, le Kenya, le Mali et le Rwanda ont
connu l'élimination à l'issue de la 3e fenêtre.

La quatrième - et avant-dernière - fenêtre des Éliminatoires Zone Afrique s'est déroulée
en août. Elle a marqué le début du deuxième tour, avec 12 équipes réparties en deux
groupes de 6 équipes, et elle s'est jouée à Monastir (Tunisie) et à Abidjan (Côte d'Ivoire).

Les équipes du Groupe E sont : Angola, Cap-Vert, Côte d'Ivoire, Guinée, Nigeria et
Ouganda. Celles du Groupe F sont : Cameroun, République démocratique du Congo,
Égypte, Sénégal, Soudan du Sud et Tunisie.

cernant la CAN 2025, conservant la
neutralité qui incombe à sa fonction. "Bien
sûr, l'Algérie est candidate à l'organi-
sation de la CAN 2025 avec quelques
autres nations. Nous allons désigner
le pays hôte par un processus éthique,
avec une totale indépendance et crédi-
bilité. Mais, je vous garantis que ce
processus sera concluant ", a assuré
Motsepe.

Pour rappel, l'Algérie aura pour con-
currents l'Afrique du Sud, la Zambie, la
candidature commune Bénin-Nigeria et
surtout son frère ennemi du Maroc. Alors
que la rivalité entre les deux pays se
trouve à son comble, le Royaume ché-
rifien accueille depuis mercredi le Mon-
dial des clubs de la FIFA, avec l'ambi-
tion là aussi de faire forte impression…

en 2013, après le retrait forcé du Qatari
Mohamed ben Hammam, banni à vie
du football à la suite d'accusations de
corruption et de conflits d'intérêts. Il a
ensuite été réélu sans opposition en 2015
et 2019.

Avec cette nouvelle élection, il est
assuré de conserver sa place de vice-
président de la FIFA. Le congrès de
l'AFC s'est tenu en début de semaine à
Bahreïn en présence de Gianni Infantino,
contre lequel Salman bin Ebrahim Al
Khalifa s'était présenté en 2016 pour la
présidence de la FIFA.

Mais il faut croire que les deux hom-
mes ont trouvé, depuis, toutes les rai-
sons de faire cause commune. L'Italo-
Suisse a été l'un des premiers à féliciter
l'homme fort du football asiatique après
son succès électoral, profitant ensuite
de l'occasion pour féliciter l'Asie d'avoir
accueilli le Mondial 2022 au Qatar.

"La meilleure Coupe du Monde ja-
mais organisée", a répété Gianni

Les élections se suivent et se res-
semblent dans le monde du foot-
ball. Leur point commun : un scru-
tin joué d'avance. A l'image de
Gianni Infantino à la FIFA et
Aleksander Ceferin à l'UEFA, Salman
bin Ebrahim Al Khalifa s'est pré-
senté devant les électeurs de la Con-
fédération asiatique de football
(AFC), mercredi 1er février, sans la
moindre opposition pour le poste
présidentiel.

Il a été reconduit pour un nouveau
mandat de quatre ans, lors du congrès
de l'instance à Manama (Bahreïn), sans
qu'il soit vraiment nécessaire de comp-
ter les voix. "Je voudrais vous remer-
cier tous d'avoir placé votre confiance
en moi pour un autre mandat de quatre
ans, a-t-il déclaré à la tribune avant même
l'officialisation de sa victoire.

Le football asiatique est entré dans
une nouvelle ère". Salman bin Ebrahim
Al Khalifa est devenu président de l'AFC

les supporters, pour l'engouement, la
passion et l'ambiance qu'ils apportent
dans les stades, auront une place pré-
pondérante dans la réussite de la com-
pétition ", a déclaré Fatma Samoura,
Secrétaire Générale de la FIFA.

"À cette fin, nous avons décidé
d'ouvrir le premier jour de match à plus
de 100 000 supporters, qui seront ainsi
plus nombreux à profiter du coup d'en-
voi de cette Coupe du Monde Féminine
qui s'annonce mémorable."

Les détenteurs de billet seront infor-
més par courriel de la délocalisation du
match, pour lequel leurs billets demeu-
rent valables. Les billets individuels du
match Australie - République d'Irlande
seront mis en vente à partir du 24 février
2023 sur FIFA.com/Tickets . La billette-
rie ouvrira à midi AEDT (2h00 CET).

Comme prévu, la deuxième phase
de vente s'achèvera le 3 mars 2023 et
la phase de vente de dernière minute
ouvrira le jeudi 11 avril 2023, soit 100
jours avant la première journée de la
compétition.

souci d'ouverture de la rencontre à un
nombre maximal de supporters, qui s'ins-
crit dans la démarche de la FIFA d'orga-
niser une Coupe du Monde Féminine
qui "repousse les limites" de la disci-
pline.

La décision fait suite à une évaluation
des implications sportives et opération-

Le premier match de l'Australie
dans la Coupe du Monde Féminine
de la FIFA 2023™, qui opposera le
pays co-organisateur à la Républi-
que d'Irlande, promet des festivités
d'autant plus importantes qu'il se
tiendra dans le plus grand site de la
compétition, le Stadium Australia,
de Sydney / Gadigal.

Le stade devait initialement accueillir
exclusivement des matches à élimina-
tion directe, mais l'intérêt suscité par la
vente de billets du match inaugural des
Australiennes a conduit la FIFA à dépla-
cer la rencontre dans le plus grand stade
de Sydney.

Le match demeure programmé le jeudi
20 juillet à 20h00 (AEST). Plus tôt dans
la journée, la cérémonie d'ouverture aura
enflammé l'Eden Park d'Auckland /
Tamaki Makaurau, avant que le match
d'ouverture opposant la Nouvelle-
Zélande à la Norvège ne débute à 19h00
(NZST).

La délocalisation du premier match
de l'Australie a été convenue dans un

nelles de cette reprogrammation, ainsi
qu'à un processus de consultation ex-
haustif permettant d'aboutir à un accord
avec les principales parties prenantes.

"Pour cette édition, la FIFA s'est don-
née pour mission d'organiser la plus
grande et la meilleure des Coupes du
Monde Féminines. Dans cette optique,

COUPE DU MONDE FEMININE 2023/
Cent mille supporters attendus pour la première journée

Infantino. Avec Salman bin Ebrahim Al
Khalifa à sa tête, l'AFC et ses 47 pays
membres ont déjà appelé à voter pour le
président de la FIFA, seul candidat pour

un troisième mandat lors du congrès de
l'instance en mars prochain à Kigali
(Rwanda).
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PARC FAZAO-MALFAKASSA

L’apiculture pour préserver l’aire protégée
Late Pater

Les groupements Renaissance de
Elavagnon-Todji (préfecture de Blitta),
Dazasso de Fazao et Essossina de
Méwèdè (tous deux dans la préfec-
ture de Sotouboua) ont reçu, le 24
janvier 2023 à Sokodé, un kit apicole
complet, composé des enfumoirs, des
ruches, des extracteurs de miel, des
cires gaufrées, des pots à miel, des
filtres et maturateurs, des combinai-
sons et paires de bottes, des tonnelets
plastiques de 100 litres, etc. Le tout
évalué à environ 59 millions de francs
Cfa. C’est le ministre de l’environne-
ment et des ressources forestières,
Katari Foli-Bazi, qui a procédé à la
remise officielle des équipements au
nom de l’Exécutif. Le fondement est
tout simple : renforcer les activités gé-
nératrices de revenus des bénéficiai-
res ; réduire les conflits entre les rive-
rains et les éléphants qui dévastent,
par moments, les cultures ; les encou-
rager à continuer d’œuvrer aux cô-
tés de l’administration forestière pour
la conservation du plus grand parc
du Togo en évitant le braconnage et
les coupes frauduleuses à des fins de
carbonisation, rapporte le ministère.

«Chaque année, nous sommes
avec eux non seulement pour les
sensibiliser sur le rôle que joue ce
poumon écologique pour le pays,
mais aussi pour améliorer leurs con-
ditions de vie à travers l’exploitation
des produits forestiers non ligneux
dont le miel, très prisé et bien vendu

PORT AUTONOME DE LOME
Inauguration d’un nouveau bitumier de 16.542 tonnes

de bitume liquide chauffée entre 150 et 160°C

Les équipements apicoles remis

même, le projet «Développement
durable basé sur les moyens de sub-
sistance respectueux de la
biodiversité autour du parc Fazao-
Malfakassa», lancé en juillet 2019
pour une durée de 2 ans, a été fi-
nancé à 600 millions de francs Cfa
par le gouvernement indien à tra-
vers le Fonds Inde-ONU, pour di-
versifier l’économie locale sur la base
des activités alternatives et améliorer
les moyens de subsistance à travers
l’utilisation durable de la biodiversité.
Pour y arriver, il a fallu identifier les
différentes zones de la future réserve
de biosphère de ce parc, assorties
des règles de gestion de ses res-
sources. Spécifiquement, un diagnos-
tic participatif de l’état de conserva-

tion du parc et ses périphéries dans
un rayon de 10 km réalisé à l’aide
des supports cartographiques ; les
limites externes de la future réserve
de biosphère de Fazao-
Malfakassa définies ; le zonage par-
ticipatif du parc et ses périphéries
réalisé et les règles de gestion des
ressources définies selon le zonage
réalisé. En mai 2022, les communau-
tés riveraines du parc, venues des
communes Bassar 1 et 2, Blitta 1 et 2,
Sotouboua 1, 2 et 3, Tchaoudjo 1, 2
et 3 et Mô 1 et 2, les maires concer-
nés, les ONG locales, des équipes
des ministères de l’Environnement et
de l’Agriculture, les chefs
traditionnels...ont participé au zonage
participatif.

dans le monde entier», a indiqué
Katari Foli-Bazi. A sa suite, les grou-
pements ont promis de pérenniser
l’activité de production de miel.

Le don d’équipements apicoles est
en lien avec le projet «Réduction de
l’impact de la pandémie à la Covid-
19 sur la conservation des éléphants
dans le parc Fazao-Malfakassa», qui
a permis de renforcer les capacités
des communautés locales en techni-
ques de refoulement des éléphants
et, comme moyens alternatifs de
subsistance, de production du miel
de qualité et d’élevage de petits ru-
minants. Les éco-gardes ont été
aussi formés dans la surveillance du
parc. Ce projet a coûté 45.156 dol-
lars américains et est financé par le
Programme des Nations Unies pour
l’environnement à travers le Fonds
pour l’éléphant d’Afrique, pour une
durée de deux ans.

En rappel, depuis les années 90,
la population d’éléphants subit des

pressions de la part des communau-
tés riveraines, qui se traduisent sur-
tout par l’envahissement du parc à
des fins anthropiques. Cette situation
a mis en mal les rapports entre les

éléphants et les hommes. Ceci a
entrainé une augmentation des con-
flits hommes-éléphants, matérialisés
par les dévastations des champs par
les pachydermes, d’où le méconten-
tement des riveraines vis-à-vis des
gestionnaires du parc. La dégrada-
tion du système national des aires
protégées du Togo est alors due aux
pratiques agricoles, au pâturage, à
l’installation des habitations, au bra-
connage, aux feux de brousse et à
l’exploitation forestière incontrôlée.
D’où le projet «Appui à l’intégration
des communautés locales dans la
gestion des éléphants du parc natio-
nal Fazao-Malfakassa» qui a élaboré
un programme d’information, d’édu-
cation et de communication. De

CESSION DU DATA CENTRE DE LOMÉ
Horizon Data Centre Togo Company

Limited, le privé cessionnaire

une société patrimoniale gérant les
actifs numériques de l’État togolais)
est autorisé à la société Horizon Data
Centre Togo Company Limited. Un
accord de transfert d’activité et un
acte de cession notarié portant sur
les actifs immobiliers sont conclus

Late Pater

le président Faure Essozimna
Gnassingbé, le 18 janvier 2023. Le
texte porte détermination des mo-
dalités et du prix du transfert. Ainsi,
le transfert de l’activité de centre de
données (data centre) et des actifs
immobiliers associés de la société
d’infrastructures numériques (SIN,

C’est le conseil des ministres, tenu
le 21 décembre 2022, qui a officia-
lisé l’information du transfert d’acti-
vité et autorisé la cession du centre
de données (Data centre) de la
Société d’infrastructures numériques
à un partenaire privé «choisi con-
formément aux règles applicables
en la matière, afin d’en assurer une
gestion performante et respectant
les meilleurs standards en la ma-
tière». La démarche est pilotée par
la ministre de l’économie numérique
et de la transformation digitale, Cina
Lawson. Un mois plus tôt, précisé-
ment le 25 novembre 2022, la Com-
mission d’évaluation des privatisa-
tions (COMEP) a donné son avis
favorable pour l’opération.

Aujourd’hui, on en sait un peu
plus, du moins en partie seulement,
après la signature d’un décret par

les eaux du Togo. A son bord, le
vice-amiral Thomas Ishee, comman-
dant de US Naval Forces Europe-
Africa/US, Sixth Fleet. C’est pour
renforcer les liens entre les forces
armées du Togo et celles américai-
nes. Le ministre Kokou Tengué a saisi
cette occasion pour saluer la coopé-
ration entre les deux pays, le Togo
et les USA, dans le domaine de la
lutte contre l’insécurité en générale
et la lutte contre la piraterie maritime
en particulier. Les discussions entre
les deux parties ont porté également
sur les questions de stabilité et de
sécurité régionale.

ture flottante représente une des
nombreuses preuves de con-
fiance dans les capacités d’ac-
cueil du Port togolais et dans les
différentes réformes introduites
dans le secteur maritime de no-
tre pays », indique Kokou Tengué,
le ministre en charge de l’économie
maritime.  L’évènement a été marqué
par la présence des partenaires ve-
nus de Dubaï, du Nigéria, du Séné-
gal, du Cameroun, du Gabon, de
l’Afrique du Sud, du Liberia et de l’An-
gola.

Une semaine plus tôt, du 25 au 27
janvier 2023, c’est le navire Spen-
cer de US Coast Guard, qui a mouillé

matières premières nécessaires pour
le développement de ces industries.

L’inauguration de ce navire est
donc un événement important pour
la région, montrant la croissance et
le progrès de ces secteurs économi-
ques clés. Le BITU RIVER est équipé
de la nouvelle génération de propul-
sion azimutale diesel-électrique
Schottel. Il mesure 145.80 mètres de
long et peut transporter 16,542 MT
de bitume liquide chauffé à 150-
160°C dans 12 caissons indépen-
dants.

On informe que parmi les navires
spécialisés, les bitumiers sont carac-
térisés surtout par la température éle-
vée à laquelle sont transportées les
cargaisons, jusque cela impose des
doubles coques isolées, des échan-
tillonnages élevés et des équipe-
ments particuliers. 4è port africain de
par le trafic, le Port de Lomé a ac-
cueilli 60 navires bitumiers en 2022
contre 51 en 2021 et 17 en 2020.

«Le choix porté sur le Togo
pour la cérémonie de baptême
de cette importante infrastruc-

F. Woussou

Le BITU RIVER, un nouveau
bitumier à faible tirant d’eau de la so-
ciété ERES TOGO, filiale du groupe
français Rubis Energie, a été inau-
guré ce mercredi 1er février 2023 au
quai minéralier du port autonome de
Lomé. Ceci parce que le quai est un
élément clé pour la construction d’in-
frastructures en raison de sa localisa-
tion stratégique et de sa capacité à
gérer les activités de transport de

Le ministre Kokou Tengué (2è à partir de la gauche) lors de l'inauguration

(suite à la page 7)

Faure Gnassingbé inaugurant Lomé Data Centre en 2021
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POUR S’AUTO-EMPLOYER
Les jeunes optent pour les écoles des métiers

pleine reconstruction a besoin
d’ingénieurs en bâtiments, ponts
et chaussés… » Ces ingénieurs
sortent des écoles secondaires
d’enseignement technique de
Lomé, de Sokodé et de Kplalimé
qui forment des menuisiers, ma-
çons, électriciens, chauffeurs mé-
caniciens ou de l’IBTP qui a des
filières de construction. Il s’agit de
former les élèves aux métiers liés
aux besoins des entreprises loca-
les. Pendant de longues années
ces filières d’études techniques ont
été négligées au profit des écoles
normales (pédagogie, commer-
ciale, bancaire, littéraire, socia-
les...). Il n’y avait plus que de vieux
maçons, menuisiers, plombiers.

Débouchés pour les jeunes
La communauté, trop encline à

la bureaucratie, n’orientait pas ses
enfants vers l’enseignement tech-
nique. Mais les nombreuses an-
nées de chômage qui guettent bon

Longtemps négligées, les éco-
les techniques, qui répondent aux
besoins des entreprises, attirent de
plus en plus de jeunes togolais.
Ceux-ci trouvent rapidement de
l’emploi ou créent leur propre en-
treprise après leurs études, con-
trairement aux diplômés des éco-
les normales qui chôment plu-
sieurs années.

Ils sont nombreux ces étudiants
et élèves issus d’écoles techniques
du Togo, à tenir des ateliers et des
chantiers dans la ville : ils dépan-
nent les véhicules, l’électricité, fa-
briquent des meubles, suivent les
constructions... «Depuis septem-
bre dernier, je supervise la cons-
truction de deux écoles et d’un
marché dans la région centrale»,
témoigne Aliku Emile sorti l’an der-
nier de l’IBTP. Pour Célestin Boko,
diplômé de l’IBTP, «un pays en

Etonam Sossou

Santé/ La variole de singe
Une épidémie dangereuse, avertit l’OMS

L’OMS a déclaré une situation
d’urgence internationale en rai-
son des épidémies de variole du
singe dans de nombreux pays.
Les cas ont désormais diminué
de 90%, mais l’alerte n’est pas
levée.

En début du mois de janvier
2023, l’OMS a enregistré près de
84.000 cas confirmés dans le
monde, dont 75 décès, tout en étant
certaine qu’un grand nombre d’en-
tre eux n’ont pas été signalés. Le
nombre de nouvelles infections si-
gnalées chaque semaine a chuté
d’un peu plus de 90% depuis juillet
2022. La variole du singe, désor-
mais appelée Mpox par l’OMS au
lieu de Monkeypox, est une mala-
die virale. Les malades ont généra-
lement de la fièvre, des maux de
tête et des douleurs musculaires
ainsi qu’une éruption cutanée avec
des pustules. 

Jusqu’en 2022, les cas n’étaient
pratiquement connus qu’en Afrique
de l’Ouest et centrale, où les per-
sonnes étaient contaminées par
contact avec des animaux infectés.
Le virus provient probablement de
petits mammifères comme les écu-
reuils solaires ou rayés ou les rats
hamsters géants. Ce n’est que de-
puis quelques années que l’on con-
naît des transmissions d’homme à
homme. En 2022, ce sont surtout
les hommes qui ont des contacts
sexuels fréquents avec différents
partenaires qui ont été infectés. Le
virus est apparenté aux virus clas-
siques de la variole humaine et de
la variole de la vache.

Un dépistage
précoce nécessaire

dans le monde entier
«Le défi sera que les pays main-

tiennent la surveillance et les ca-
pacités de laboratoire, même si le
problème semble avoir disparu»,

Etonam Sossou

explique Rosamund Lewis. Selon
elle, on sait certes comment stop-
per les nouvelles épidémies : en
isolant les personnes infectées, en
surveillant leurs contacts et en les
vaccinant. Mais cela ne fonctionne
que si les cas sont détectés tôt, dans
le monde entier. L’Europe s’est cer-
tes fixé pour objectif d’éradiquer la
variole du singe transmise par
l’homme - mais de nombreux ex-
perts doutent que cela soit encore
possible en dehors de l’Afrique.

Rosamund Lewis demande donc
d’ «augmenter la sensibilisation aux
éventuels cas de variole du singe»
sur le front clinique. Chez les per-
sonnes présentant de la fièvre et des
éruptions cutanées, il faudrait tou-
jours envisager la variole du singe
en plus de la rougeole, de la vari-
celle, de la gale, de la syphilis ou de
l’herpès. Les cliniques spécialisées
dans le VIH et les maladies sexuel-
lement transmissibles devraient
procéder à un dépistage de routine
de la variole du singe.

Il existe trois vaccins qui rédui-
sent le risque d’infection d’au moins
78%, selon Rosamund Lewis.
L’Oms  appelle les groupes vulné-
rables à se faire vacciner après la
première dose, mais aussi à se faire
vacciner après la deuxième, néces-
saire pour une protection à long
terme. Une troisième dose de vac-
cin est conseillée aux personnes

immunodéprimées. Après une pé-
nurie initiale, il y aurait désormais
suffisamment de vaccins. Le grand
problème est que si c’est valable
pour le Luxembourg et d’autres pays
plus riches, ce n’est pas le cas pour
le reste du monde. La grande iné-
galité alarme l’OMS. La maladie est
certes largement maîtrisée en Eu-
rope, en Amérique du Nord et, avec
des nuances, en Amérique du Sud,
mais pas en Afrique, explique
Rosamund Lewis. Comme la ma-
ladie ne peut jusqu’à présent être
détectée qu’à l’aide d’un test PCR,
qui n’est pas disponible partout, de
nombreux cas n’y sont pas dia-
gnostiqués. Selon l’Union africaine,
le Nigeria, la République démocra-
tique du Congo et le Ghana sont par-
ticulièrement touchés. Là où le vi-
rus circule de manière incontrôlée,
il peut muter et donner naissance à
des variantes nettement plus conta-
gieuses.

C’est pourquoi Lewis demande
davantage d’investissements : pour
trouver l’origine du virus dans la
faune africaine, pour étudier les
voies de transmission à l’homme
et pour développer des tests rapi-
des et davantage de vaccins.
«Nous avons besoin de vaccins
efficaces à un bon prix, disponi-
bles partout», explique encore
Rosamund Lewis.

Résultats du tirage N°1672 de LOTO BENZ du 1er Février  2023
LOTO BENZ

COMMENTAIRE DU TIRAGE N°1672
DE LOTO BENZ DU  1er - 02 -  2023

Chers amis parieurs, c’est avec joie que nous vous retrouvons pour procéder au tirage N°1672 de LOTO
BENZ de ce mercredi 1er Février 2023.

Ce tirage a une fois de plus fait plusieurs heureux gagnants sur toutes l’étendue du territoire.
S’agissantdes gros lots, ils n’ont été enregistrés qu’à LOME. Ainsi, nous avons:

@ A LOME
* 1.500.000F CFA auprès de l’opérateur 70223 à l’Agence Sarakawa-Lomé;
* Trois (03) gros lots de 1.000.000F CFA respectivement auprès des opérateurs 30225 à l’Agence

Hanoukopé, 60023, à l’agence du siège, et 70223 à l’agence Sarakawa-Lomé

*Une multitude de lots intermédiaires, c’est-à-dire des lots inférieurs à 1.000.000F CFA ont été
gagnés sur toute l’étendue du térritoire.

La remise des lots se fera au siège de la LONATO à LOME, et sur les points de paiement, et dans les
agences régionales à l’intrieur du pays.

Avec la LONATO, jouez petit et gagnez gros.
BONNE CHANCE  A TOUS !!!

Numéro de base

19 39 81 2414

Loterie Nationale Togolaise

mation vient à point nommé car elle
renforce  leurs capacités et favo-
rise leur inclusion dans la
société: «Avant on avait pas la
capacité de faire certaines cho-
ses. Les gens ne nous considè-
rent pas. Ils nous voient en handi-
capés qui ne peuvent rien faire.
Cette formation ma permis d’être
en connaissance de mes droits »
affirme Chantal Aziablé, partici-
pante.

Pour Dao Kpalma, un autre par-
ticipant, la sensibilisation est très
importante pour cette forme de han-
dicap méconnu d’un grand nom-
bre: « Ce que nous avons appris
nous permet d’aller vulgariser ces
nouvelles auprès de ceux là qui
méprisent les personnes handi-
capées et ne les considèrent
pas », a t-il déclaré.

Promotion des droits des malades mentaux
Handicap International

sensibilise les associations
affirme Anastasie Ablavi Koudoh,
chagée du volet plaidoyer à Han-
dicap International Togo.

Toutes ces associations
oeuvrant pour l’amélioration des
conditions de vie des personnes
handicapées venues des quatre
coins du Togo ont été formées pour
appliquer les articles de la conven-
tion des Nations Unis relative aux
droits des personnes handicapées,
souvent négligée par les acteurs y
compris les handicapés eux mê-
mes. Dorénavant, cette convention
peut servir de moyen de défense
et contribuer à  l’évolution du Togo:
« ce  sont  des  êtres  humains
comme tout le monde et elles ont
le droit de participer aux prises de
décisions les concernant  dans leur
communauté et pays»,  a ajouté,
Anastasie Ablavi Koudoh.

Pour les participants, cette for-

Handicap International dans sa
politique de réduction des inégali-
tés, afin d’améliorer les conditions
de vie des personnes vulnérables
et en particulier des personnes
handicapées, a organisé fin janvier,
une formation à l’endroit des asso-
ciations et groupements des per-
sonnes handicapées psychiques.
Ces personnes, toujours victimes
de stigmatisation dans la société
ont été outillées sur leurs droits pour
mieux s’intégrer et s’émanciper.
«La plupart du temps lorsque les
personnes souffrant de maladies
mentales se font ausculter, elles
repartent sans connaitre le dia-
gnostic de leur pathologie. Dans
leurs carnets, on leur  prescrit
pleins de médicaments sans
aucune information.  On leur parle
mal, certains leur demande s’ils
veulent faire le travail a leur place »,

nombre de ceux qui font les scien-
ces humaines et sociales, chan-
gent la donne. Les écoles des mé-
tiers redeviennent intéressantes :
on y sort avec un métier pas seu-
lement un diplôme. L’augmentation
de la demande de techniciens sur
le marché de l’emploi fait le suc-
cès des rares écoles encore en
état. Les jeunes, qui estimaient ces
métiers sales et honteux, ont dé-
cidé de se retrousser les manches.
Dans les rues, ils circulent avec
leurs outils de travail sans gêne.
Ils sont sur tous les chantiers de
construction : électriciens, ma-
çons, aides maçons, tous tra-
vaux… Chaque jour, chacun
compte quelques billets de banque.
«Les gens prennent conscience
de l’utilité des écoles des métiers
qui paient mieux que les écoles
normales qui plongent dans l’in-
formel» opine François.

CESSION DU DATA CENTRE DE LOMÉ
Horizon Data Centre Togo Company

Limited, le privé cessionnaire
tamment les PME et PMI nationales
ainsi qu’aux investisseurs, une al-
ternative crédible et fiable leur per-
mettant, non seulement d’accéder à
une bande passante internet à très
haut débit, mais de réaliser égale-
ment des économies substantielles
au regard de l’investissement lourd
en équipements et en ressources
humaines qu’exige un data center
privé, avait-on expliqué. Il a coûté
12,760 milliards de francs Cfa, fi-
nancé par un prêt de la Banque
mondiale. Il était jusqu’ici géré et
exploité par Africa Data Centers
(ADC), une filiale de Liquid Intelli-
gent Technologies.

(suite de la page 6) janvier 2023 et a abrogé toutes les
dispositions antérieures contraires.

Le 4 juin 2021, Faure Essozimna
Gnassingbé a inauguré Lomé Data
Centre, le tout premier centre de
données de colocation du Togo cer-
tifié Tier III, l’un des niveaux de fia-
bilité les plus élevés de ce secteur.
Ce centre doit permettre à l’Etat to-
golais ainsi qu’aux entreprises d’hé-
berger leurs données dans un en-
vironnement sécurisé. L’infrastruc-
ture s’inscrit dans la vision de faire
du digital un levier de croissance
économique inclusive et durable.
Lomé Data Centre offre également
aux opérateurs économiques, no-

avec la société Horizon Data Cen-
tre Togo Company Limited. Pour le
reste, pas trop de détails publics sur
le coût de l’opération et la carte
d’identité de l’opérateur privé. Il est
juste écrit que «le prix du transfert
de l’activité de Data centre et des
actifs immobiliers associés est celui
retenu par la COMEP dans son avis
du 25 novembre 2022 ; la date du
transfert et les mesures transitoi-
res, préalables au transfert, sont
celles prévues dans l’accord de
transfert». Qu’à cela ne tienne, le
décret est entré en vigueur le 18



L’UNION N°1619 du 03 Février  2023

8 MESSAGE


